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nos structures décisionnelles? 

Certains organismes locaux ont modifié leurs règlements généraux au fil des ans, afin que des personnes provenant du monde municipal, par exemple, puissent participer à leur conseil d’administration. Pour notre part, à Zone Loisir Montérégie, nous bénéficions de l’expertise de personnes provenant, non seulement du secteur des personnes handicapées, mais aussi d’une municipalité, d’un CSSS ainsi que d’un retraité de la fonction publique. 

Nous pensons à ZLM qu’il y a un avantage à avoir des points de vue différents autour d’une table de travail. Les gens d’affaires, ceux provenant des domaines scolaire, sportif ou autres ont certainement beaucoup à nous apprendre et à apprendre de nous sur la réalité des personnes handicapées. En même temps, il existe des milieux, comme certains centres de réadaptation, qui ont des règles voulant que leurs employés ne puissent participer aux conseils d’administration des organismes. 

Le fait d’accueillir des gens de diverses sphères comme administrateurs bénévoles de nos organisations pourrait éventuellement déboucher sur une participation accrue de nos organisations à différents lieux de concertation, comme les comités issus des commissions sociales des Conférences régionales des élus de la Montérégie. Ainsi, nos organisations ne seraient plus entièrement à part, mais figureraient à part entière au sein des instances consultatives.

À bien y penser, peut-être le temps est-il venu de remettre en question nos règles démocratiques?
Étude sur l’accompagnement en loisir estival en Montérégie
Bien que Zone Loisir Montérégie s’occupe de la gestion du Programme d’accompagnement en loisir pour personnes handicapées (PACL) depuis déjà plusieurs années, force nous est de constater que nous ne détenons pas de données élaborées sur l’offre de service municipale à l’égard des enfants handicapées. 
C’est pourquoi nous avons mandaté la firme Daniel Arbour et associés (DAA) inc. du Groupe IBI pour réaliser une étude donc les objectifs sont les suivants :

· Établir un portrait qualitatif et quantitatif de l’offre municipale en loisir estival auprès de ces jeunes;
· Documenter le taux de réponse aux demandes d’accompagnement en loisir en Montérégie;
· Documenter le taux d’intégration effectif des jeunes avec une déficience grâce à l’apport du Programme d’accompagnement en loisir en Montérégie; 
· Cerner les contraintes et les facteurs facilitant une intégration pleine et entière des personnes handicapées aux activités de loisir et de sport;
· Produire un guide des bonnes pratiques (répertoire des éléments ayant contribué au succès de l’intégration dans certaines municipalités);
· Produire une liste d’outils à développer pour soutenir les intervenants en loisir dans l’intégration;
· Diffuser au niveau national le guide des bonnes pratiques et la liste des outils a développer;
· Fournir des propositions d’amélioration au Programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées (PACL) et mesurer son impact sur l’intégration depuis 1997. 
La participation des municipalités a déjà été sollicitée pour la réalisation de groupes de discussion réunissant des accompagnateurs qui ont travaillé dans les camps de jour durant l’été 2009. Ces groupes de discussions devraient permettre de faire le point sur plusieurs aspects du travail des accompagnateurs dans le cadre de ce programme. 

De plus, deux questionnaires seront distribués, un premier à l’intention des accompagnateurs,  produit par l’Université du Québec à Trois-Rivières, et un second visant  les responsables de camps de jour municipaux.

Par ailleurs, une première rencontre du comité de suivi s’est tenue mercredi 4 novembre dernier. Ce comité réunit des responsables des organisations suivantes :
Association québécoise du loisir municipale

Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées

Groupe IBI/DAA

Loisir et Sport Montérégie

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Office des personnes handicapées du Québec

Université du Québec à Trois-Rivières

Zone Loisir Montérégie
L’étude sera réalisée durant l’année financière se terminant le 31 mars 2010, à la suite de laquelle un colloque réunissant tous les acteurs concernés sera organisé, afin de présenter les résultats de l’étude et de discuter des suites à donner. C’est grâce au soutien financier des organisations nommées ci-dessous que la réalisation de cette étude est rendue possible.

CRÉ de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent

CRÉ de Longueuil

CRÉ Montérégie-Est

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Office des personnes handicapées du Québec
Zone Loisir Montérégie
Formation en accompagnement d’élèves du Collège Saint-Maurice
Une étudiante de 5e secondaire du Collège Saint-Maurice de Saint-Hyacinthe travaille à la mise sur pied d’une banque de gardiennes afin de donner du répit aux parents d’enfants handicapées. Cette banque sera composée de filles de 4e et 5e secondaire du programme international qui s’engageront bénévolement pour une période de deux ans. 

La responsable du projet a interpellé les organismes pour personnes handicapées de Saint-Hyacinthe afin d’obtenir leur collaboration. Pour Zone Loisir Montérégie, ces élèves représentent des accompagnatrices potentielles pour les personnes handicapées. 
Chaque année, les municipalités nous demandent s’il existe une banque d’accompagnateurs parmi laquelle elles pourraient recruter le personnel qui travaillera auprès des enfants handicapés durant la saison estivale. Actuellement, les municipalités recrutent, pour la plupart, leurs accompagnateurs parmi les animateurs et doivent s’assurer qu’ils reçoivent une formation en accompagnement des personnes handicapées avant le début du camp de jour. Nous souhaitons donc que les écoles secondaires de la région démontrent une ouverture, par le biais du programme international, afin de former des jeunes pouvant travailler auprès des personnes handicapées. Qui sait? Ce premier pas pourra pour certains déboucher sur une carrière dans le secteur de la réadaptation ou de la santé, secteurs où il y a des professions en pénurie actuellement.
Conseil d’administration 2009-2010 de ZLM

À la suite de l’assemblée générale annuelle, le mandat des membres du conseil d’administration a été reconduit. Sept membres composent le C.A., soit :
· Quatre personnes provenant des organismes pour personnes handicapées, qui sont Mme Christine Larose (Parrainage civique Vaudreuil-Soulanges), Mme Carole Poirier (Association des parents et des handicapés de la Rive-Sud métropolitaine), M. Vincent Robichaud (Mouvement action loisir inc.) et M. Paul St‑Laurent (Société luçoise des personnes handicapées actives);

· Une personne provenant d’un organisme parapublic, soit Mme Maryse Hébert du CSSS 
Richelieu-Yamaska;
· Deux autres personnes cooptées par les membres élus du conseil d’administration qui sont, pour 
2009-2010, Mme Marie-France Delage et M. Jean Renaud. Les deux membres cooptés sont choisis en fonction de l’expertise qu’ils peuvent apporter. Madame Delage est présidente de l’Association québécoise du loisir municipal et travaille pour la Ville de Longueuil, alors que monsieur Renaud est retraité du Secrétariat au loisir et au sport du Québec.

Le rapport annuel 2008-2009 est disponible sur le site Web de Zone Loisir Montérégie au www.zlm.qc.ca 

Séjour en Corse

En août dernier, le directeur général de Zone Loisir Montérégie, M. Jean Lemonde et moi-même, Nancy Whitney, coordonnatrice des programmes, avons accompagné six Français ayant une déficience intellectuelle dans un séjour de deux semaines en Corse.

Cela se passait dans le cadre des séjours de vacances offerts par le Comité franco-québécois pour l’intégration et la participation sociale (CFQIPS), pour lequel monsieur Lemonde est trésorier du conseil d’administration. Comme les personnes déficientes intellectuelles vivent, pour la plupart, dans des structures d’accueil allant de l’institution à la résidence de huit personnes et que ces établissements ferment leurs portes pour la période des vacances, quelques organisations comme le CFQIPS ont élaboré un catalogue de séjours de vacances. 
Pour simplifier un peu, disons qu’il s’agit d’une agence de voyages pour personnes ayant une déficience intellectuelle. Des séjours sur le territoire français (continent et départements outre-mer), en Espagne, au Portugal, en Italie, en Grèce, en Tunisie et au Québec sont offerts. 

Il faut aussi expliquer qu’en France les personnes déficientes intellectuelles qui travaillent en atelier reçoivent un salaire, comme tout travailleur, plutôt que de recevoir un montant d’aide gouvernementale. Elles peuvent donc, comme tout citoyen, s’acheter un voyage, les vacances venues. 

L’organisme offre aussi les services d’accompagnateurs pouvant se rendre dans les lieux de résidence et demeurer avec ceux qui ne veulent pas partir en vacances, conscient que, comme pour tout travailleur, le fait de partir en voyage devrait relever d’un choix et non d’une obligation.
La durée de notre séjour était de 14 jours et, en tant qu’accompagnateurs, nous devions être disponibles 17 jours, formation, accueil et retour des participants compris. 

Voici notre horaire en quelques lignes :

Jour 1 

Formation d’une durée de huit heures dispensée par le CFQIPS.
Jour 2

Organisation du lieu d’accueil (goûter, rafraîchissement, souper) et accueil de trois clients arrivés à Parthenay à l’heure du souper (s’assurer qu’ils prennent leur repas, veiller à la prise de leurs médicaments, les installer dans les dortoirs).

Jour 3

Lever à 5 h 30, douche, petit déjeuné et départ pour 7 h vers l’aéroport de Nantes. 

Accueil des trois autres clients à l’aéroport de Nantes. Enregistrement des bagages et embarquement pour le vol vers Marseille. Changement d’avion à Marseille pour le vol vers Ajaccio (Corse). 

Arrivés à Ajaccio, le responsable d’un organisme corse pour personnes handicapées nous a remis le véhicule qui était loué pour la durée du séjour, nous permettant aussi de faire route vers la destination finale dans un camping de Porto Vecchio (Corse Sud). Ce fut un parcours sinueux sur une route escarpée.

Du jour 4 au jour 14

Le temps s’est réparti entre les sorties à la plage, les visites touristiques, la baignade à la piscine du camping, les soirées cinéma, les soirées dansantes et les tâches quotidiennes (douches, repas, prise des médicaments, vaisselle, épicerie, lavage du linge, etc.)

Le camping où nous logions appartient à l’Association départementale des amis et parents d’enfants inadaptés (ADAPEI) de la Corse du Sud et sert de lieu de travail à des personnes handicapées, bien que ce soit un camping pour tous. Un de nos participants, qui était de tempérament assez sportif, a intégré une équipe de soccer lors de compétitions amicales. Il a aussi participé à un tournoi de pétanque. Un bel exemple d’intégration!
Jour 15

Préparation des bagages avec chacun et nettoyage des chalets.

Jour 16

Départ vers Ajaccio, vol vers Nice et changement d’avion pour un vol vers Nantes. À l’aéroport de Nantes, nous avons dû nous séparer, puisqu’une éducatrice et des parents venaient chercher trois clients qui habitent la région. Nous sommes donc repartis avec ceux qui étaient venus de Parthenay avec nous. Ce sont deux accompagnateurs d’un autre séjour qui nous y ont ramenés.

Jour 17

Départ de Parthenay au matin avec deux clients, autres que ceux du séjour, que nous avons accompagnés à la gare pour prendre le train de Poitiers vers Paris. Durant ce type de séjour, c’est comme si le groupe était une famille de huit personnes, mais constituée de membres qui ne se connaissent pas. La chimie doit se créer. On découvre les capacités et les limites de chacun des membres de cette famille et on apprend à fonctionner en conséquence. De plus, cela met en contact avec certaines particularités culturelles, comme peser les fruits et les légumes avant de se rendre à la caisse de l’épicerie, les carrefours giratoires, etc. 

Nous en étions à notre troisième expérience. Ce fut trois expériences différentes, non pas en raison des lieux, mais en fonction des groupes. Ces séjours sont pour nous une façon de sortir de notre bureau et de vivre l’accompagnement sur le terrain (un créneau important pour ZLM). Nous n’agissons pas à titre de guides, mais à titre d’accompagnateurs. Comme une famille, nous choisissons les activités avec les clients, selon la documentation disponible ou en consultant les bureaux d’information touristiques sur place. Il faut agir de sorte à donner satisfaction à la majorité du groupe : ce sont les vacances des clients que nous accompagnons et non les nôtres. Cela dit, il y a pire décor que la Corse pour travailler.

Pour ceux et celles qui aiment interagir avec la clientèle des personnes handicapées, c’est une belle façon de voir du pays et c’est une expérience enrichissante sur le plan humain. Les séjours se déroulent en juillet et en août, pour 7, 14 ou 21 jours (il faut compter la journée de formation, l’accueil de la veille et la mise en disponibilité du lendemain en surplus). Si l’expérience vous intéresse, vous pouvez communiquer avec Zone Loisir Montérégie. Le CFQIP a besoin d’accompagnateur pour couvrir l’ensemble de ses séjours et, depuis quelques années déjà, nous recrutons pour l’organisme au Québec. 
Par ailleurs, il est aussi possible pour des clients du Québec de participer à un séjour du CFQIPS, encadrés par un accompagnateur d’un organisme québécois. Ces personnes pourraient former un groupe avec un accompagnateur et quelques clients français. N’hésitez pas à nous contacter pour toute question concernant ces séjours.
Note :
Nous aurions aimé vous montrer une photo du groupe, mais, au moment d’écrire ces lignes, nous ne détenons pas toutes les autorisations.
Volleyball en fauteuil roulant
L’Association des personnes handicapées de la Vallée-du-Richelieu (APHVR) a mis sur pied un groupe de joueurs de volleyball en fauteuil roulant. Tous les mardis, une douzaine de joueurs se réunissent dans le gymnase d’une école primaire. Les règlements sont adaptés pour rendre ce sport accessible aux joueurs en fauteuil roulant. Les matchs se déroulent dans une atmosphère amicale et sportive à la fois. Le volleyball adapté est en voie de devenir une discipline reconnue aux Jeux paralympiques et l’est déjà au Défi Sportif de Montréal. Lors de la dernière édition de l’événement, en mai 2009, deux équipes parrainées par l’APHVR ont remporté les médailles d’argent et de bronze. Toutes nos félicitations!

Pour en savoir plus sur ce sport, vous pouvez contacter Mme Gaétane Gobeil à l’APHVR, au 450 464-7445. 
Journée d’initiation aux sports adaptés du CMR
Le 16 janvier 2010, au Cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu, se tiendra la journée « Initiation aux sports adaptés ». Celle-ci vise à initier les usagers du Centre montérégien de réadaptation (CMR) à la pratique sportive et, par le fait même, à favoriser une plus grande participation sociale de leur part, en plus de tisser des liens plus étroits entre eux. Cette journée est organisée par le comité des sports adaptés du CMR et s’adresse à tous les usagers, qu’ils soient jeunes ou adultes, ayant tous types de déficience. Les sports proposés sont les suivants :
Boccia (pétanque adaptée)

Basketball en fauteuil roulant

Conditionnement physique adapté (Actiforme)

Hockey-balle

Soccer

Vélo adapté (du tricycle au vélo de course)

Volleyball en fauteuil roulant
Les participants seront encadrés par des représentants des fédérations de sports adaptés ainsi que d’un ou plusieurs athlètes qui les guideront dans leur initiation. 

L’invitation aux usagers du CMR, contenant tous les détails de cette journée ainsi que le formulaire d’inscription, est disponible sur le site Web du CMR, au www.cmrmonteregie.ca dans l’onglet « À propos du CMR » sous « Infos aux usagers » de la page d’accueil du site. Le coût d’inscription est de 10 $ par participant (payable le jour même) et la date limite d’inscription est le 18 décembre 2009.

Destination Loisirs 2010

Nous vous annonçons que la prochaine édition de Destination Loisirs se tiendra à Rouyn-Noranda en Abitibi-Témiscamingue, la fin de semaine de la fête du Travail. Les frais d’inscription se situeront entre 100 $ et 200 $, selon le soutien financier qui pourra être accordé  à Zone Loisir Montérégie, afin de lui permettre d’assumer, en partie ou en totalité, les frais de transport pour les participants. Jusqu’à maintenant ZLM a toujours réussi à trouver le financement suffisant pour payer la totalité de la facture, mais ce n’est jamais garanti d’une édition à l’autre. Les premiers 100 $ constituent, quant à eux, le prix d’inscription demandé par l’organisation de Destination Loisirs 2010.
Suggestions Web

Plongée sous-marine adaptée
Liberté en profondeur Canada







www.freedomatdepth.ca
Deux de nos membres :
Association des personnes handicapées de la Vallée-du-Richelieu www.aphvr.org
Épilepsie Granby et région

www.epilepsiegranby.com
Que la magie de Noël

Apporte joie et gaieté 

Dans vos foyers.

Qu’elle soit le prélude 

D’une nouvelle année

Emplie de bonheur, de paix

Et de sérénité pour vous

Et ceux que vous aimez.
L’équipe et le conseil d’administration de Zone Loisir Montérégie
Veuillez noter que les bureaux de Zone Loisir Montérégie seront fermés pour le congé des Fêtes 
du 21 décembre au 3 janvier inclusivement.
SIÈGE SOCIAL




Téléphone : 450 771-0707

3800, boulevard Casavant Ouest 


Courriel : infozlm@zlm.qc.ca
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8E3
www.zlm.qc.ca

www.handicapmonteregie.com

www.vatl-tlcs.qc.ca

Point de service 




Téléphone : 450 373-9441, poste 548

169, rue Champlain




Courriel : louise.lacasse@colval.qc.ca
Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6T 1X6
Beaucoup d’organismes locaux pour personnes handicapées arrivent à leur 20e, 25e et même 30e anniversaire d’existence. Si les organisations perdurent, nul doute qu’elles répondent à un besoin. Alors, nous en profitons pour leur dire chapeau et merci pour les services rendus aux personnes handicapées!


À la création de ces organismes, dans beaucoup de cas, seules les personnes handicapées et leurs proches pouvaient faire partie du conseil d’administration. À cette époque, les personnes handicapées étaient oubliées par la société en général. Ce qui leur faisait dire, ainsi qu’à leur famille, qu’elles devaient �elles-mêmes prendre la situation en main. Ces personnes avaient aussi la peur de perdre le contrôle sur les organisations. Doit-il en être encore ainsi après 30 ans? 


Nous le savons, dans tous les milieux, et ce, depuis quelques années déjà, nous éprouvons des difficultés à recruter des bénévoles. Ceux qui œuvrent au sein de nos organismes deviennent âgés et la relève est plutôt rare. La participation citoyenne ne s’avère pas très populaire dans notre société. Avez-vous remarqué comme on voit souvent les mêmes visages? Nous pouvons nous considérés choyés que ces personnes soient
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PAR EXEMPLE





si généreuses de leur temps, mais il faut prévoir l’avenir, car elles auront le droit de décider de se reposer un jour. Et que dire de l’épuisement des parents, à qui, en plus de faire reconnaître les droits de leur enfant, on demande de le faire pour les personnes handicapées en général? Certains en ont l’énergie, mais beaucoup sont déjà épuisés par leur situation personnelle.





Depuis le temps que nous valorisons les notions d’intégration et d’inclusion, ne pourrions-nous pas intégrer les acteurs des différentes sphères qui composent notre société à nos structures? Nous voulons que le reste du monde s’ouvre aux personnes handicapées, alors pourquoi ne nous ouvririons-nous pas au reste du monde? Y perdrions-nous ou si, au contraire, nous ne gagnerions pas en appui, en connaissance, en contact… 


Cette ouverture nous permettrait notamment de vérifier de façon instantanée la perception de certains de nos messages. En effet, si les membres du conseil d’administration provenant du « monde extérieur » saisissent mal certains éléments de notre discours, nous pourrons en connaître les raisons et réajuster le message avant de nous adresser à la population.




















